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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 4, insérer les deux alinéas suivants :

« « Toute structure publique ou privée accueillant des mineurs fait l’objet de contrôles réguliers par 
l’autorité administrative compétente, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

« « Il est créé un registre national des structures accueillant des mineurs. Toute structure concernée 
est tenue de s’y déclarer et de mettre à jour les informations relatives à ses responsables et 
aux personnes intervenant auprès des mineurs, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à étendre le principe du contrôle d’honorabilité à toutes les structures 
du champ extrascolaire au sein desquelles il est possible d’entrer en contact avec des mineurs.

En l’état actuel du texte, les mesures envisagées ne couvrent qu’une partie des lieux où les enfants 
sont réellement exposés.

En effet, des milliers d’enfants sont accueillis chaque jour dans des structures qui ne relèvent pas du 
service public et qui, pour beaucoup, ne sont ni inspectées, ni validées, ni même déclarées.

Dans ces lieux, l’État ne sait pas qui encadre les mineurs, avec quels diplômes, quelles compétences 
ou quels antécédents. Cette absence totale de contrôle constitue un risque majeur.
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Cette réalité crée une inégalité de protection dramatique : un enfant peut être protégé dans un cadre 
scolaire, puis totalement exposé quelques heures plus tard dans une structure non déclarée, non 
inspectée et non qualifiée.

L’extension du principe du contrôle d’honorabilité est essentiel pour garantir un niveau de 
protection identique pour tous les enfants, quel que soit le lieu où ils sont confiés.

Le présent amendement renforce également les contrôles réguliers de ces structures, et propose la 
création d’un registre national de ces structures d’accueil avec des obligations précises de 
déclaration.


